
2008

1994

SEMéCOURT

Centre-relais

Sur l’initiative conjointe de l’État et du département de la 

Moselle qui souhaitaient constituer une réserve foncière pour 

la création du centre-relais de Semécourt, l’EPF Lorraine a 

acquis l’emprise du site proche de l’A31 au milieu des années 

1970. Le centre-relais est actuellement principalement occupé 

par des activités commerciales et de services.


